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Examen fictif de chasse 2024 
 

           Mercredi 22 mai 2024 19h00 – Stand de Vernand : partie écrite + corrigé 
 
           Samedi 25 mai 2024   7h30 – L’Auberson : parcours de chasse 

 
 

Comme chaque année, la Commission formation organise un examen fictif et facultatif en tout 
point semblable au parcours de chasse que les candidats vont effectuer en juin prochain lors de 
l’examen final de chasse. Cette année, c’est la Diana de St-Croix qui organise l’examen fictif qui 
est le « copié – collé » de l’examen de chasse 2023.  

 
 

1. Inscription obligatoire, délai d’inscription 
 

Pour participer à l’examen fictif, l’inscription est obligatoire et se fait auprès d’Annelise 
Schütz :  schutz.annelise@bluewin.ch. 
 

           Alternativement, vous pouvez remettre le formulaire d’inscription en main propre  
           à Brice Polli un lundi soir de formation. 

 
           Dernier délai pour votre inscription : lundi 6 mai 2024. 
 

                
2. Grande salle de L’Auberson 

 
Adresse : Ch du Carre, 1454 L’Auberson 
 
Pour le parcage des véhicules, plusieurs emplacements seront prévus sur place. Merci de 
suivre les indications des bénévoles au fur et à mesure des arrivées. Nous vous 
recommandons de venir à deux ou plus par voiture.   
 
Dès 07h30, les membres de St-Croix vous accueilleront avec un café - croissant. A midi, 
vous aurez la possibilité de vous restaurer sur place. 
 
Une liste de départ sera affichée à l’extérieur de la salle : veuillez prendre connaissance de 
votre numéro de dossard sur cette liste ; dans la grande salle, les dossards vous seront 
remis par les responsables. Les départs auront lieu selon l’horaire ci-dessous. 

 

 
3. Programme de la journée 

 

07:30   Arrivée au parking et déplacement vers la grande salle  
08:00 -  17h00 Parcours de chasse. Remettre en retour le dossard en fin de parcours ! 
17:00 - 19:00 Apéritif 
Env.    -  19:00 Repas 
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4.  Postes d’instruction 

 

Les candidats se présenteront au départ du parcours de chasse selon la liste de départ qui 
sera affichée sur place. Les candidats pourront réviser leurs connaissances à proximité du 
départ et à des « postes d’instruction ». Les thèmes prévus sont les suivants :  

 

1. Oiseaux            
2. Feuilles et végétaux 
3. Armes, munitions et sécurité 
4. Estimation des distances : entre candidats 

 
Les candidats seront appelés au portillon de départ selon la liste affichée. À ce jour, un 
départ toutes les 5 minutes est prévu. L’intervalle de départ entre candidats dépendra du 
nombre de candidats inscrits au soir du 6 mai 2024. Le parcours sera balisé et il 
comportera 9 postes, y compris le poste de départ. Aux postes, les candidats seront 
interrogés exactement de la même manière que pour l’examen de chasse 2023. 

 

 
5.  Qui paie quoi pendant l’examen fictif 

 

Le café et les croissants du matin seront offerts par la Diana organisatrice. Pendant la 
journée, vous pourrez acheter sandwiches, grillades et boissons.  
 
Une nouvelle fois, la Commission formation a décidé de vous offrir le repas du soir, seules 
les boissons seront à votre charge.  
 
Nous vous rendons attentif que la personne qui se sera inscrite pour le repas et qui sera 
absente sans raison valable devra s’acquitter du prix du repas fixé à CHF 25.-.  
 
Pour votre information, la Commission formation verse aux Diana organisatrices un 
montant de CHF 25.-   par candidat pour le repas du soir. 

 

 
6. Armes et leur manipulation, munitions, équipement 

 

- 1 fusil de chasse ; sans cartouches 
- 1 carabine calibre de chasse ; 3 balles dans votre poche. 
- Protège-ouïe, un sac à dos comme appui de tir, habits et souliers adaptés aux 

prévisions météorologiques, un couteau de chasse, jumelles et un stylo. 

 
Par mesure de sécurité, toutes les manipulations seront faites uniquement sous contrôle des 
moniteurs et aux endroits désignés. 

 

 
Nous vous recommandons vivement de participer à cet examen fictif car vous allez être placés 
dans les mêmes conditions qu’à l’examen final 2023. L’examen écrit est la réplique exacte de 
l’examen effectué par les candidats chasseurs en 2023. 

 
 
Commission formation, avril 2024 


